
 

  

 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 6 septembre 2022 Résolution: CA22 14 0271 

 
Adopter le premier projet de résolution PP22-14008 à l'effet d'autoriser la fusion de deux 
logements au 70, rue Molière, en vertu du Règlement sur les P.P.C.M.O.I. de l'arrondissement. 
 
Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE 

  
appuyé par Martine MUSAU MUELE 

 
et résolu : 
 
1. d'adopter le premier projet de résolution PP22-14008 à l'effet d'autoriser la fusion de deux logements 

au 70, rue Molière, en vertu du Règlement sur les P.P.C.M.O.I. de l'arrondissement (RCA04-14003), 
et ce, malgré l'article 133 du Règlement de zonage de l'arrondissement (01-283). 

 
Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec la présente autorisation s'applique. 

 
2. de mandater la secrétaire d’arrondissement afin de fixer une date et une heure pour la tenue d’une 

assemblée publique de consultation relative à ce projet de résolution. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.25   1221010018 
 
 
Laurence LAVIGNE LALONDE Lyne DESLAURIERS 
______________________________ ______________________________ 
Mairesse d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 7 septembre 2022 


